
Séance publique du 21 décembre 2001

Délibération n° 2001-0393

commission principale : finances et institutions

objet : Dissolution du SIVOS de l'Arbresle

service : Direction générale - Mission d'audit - Contrôle des gestions externes

Le Conseil,

Vu le rapport du 4 décembre 2001, par lequel monsieur le président expose ce qui suit :

Le Syndicat intercommunal à vocation scolaire pour la gestion du collège de l’Arbresle (SIVOS de
l’Arbresle) a été créé par arrêté préfectoral en date du 29 décembre 1978. La communauté urbaine de Lyon,
représentant la commune de La Tour de Salvagny, y avait adhéré par délibération en date du 26 juin 1978,
s’engageant par-là même à inscrire, à titre de dépense obligatoire à son budget, la contribution représentant la
part de La Tour de Salvagny.

Le SIVOS de l’Arbresle a ainsi contribué, après la construction du collège de l’Arbresle, à celles du
collège de Lentilly et d’une salle de sports en copropriété avec la commune de Lentilly.

L’évolution du contexte d’intercommunalité dans le canton de l’Arbresle a conduit la Communauté de
communes du pays de l’Arbresle à reprendre la compétence transférée antérieurement au SIVOS.

Ce transfert de compétence entraîne la dissolution du SIVOS.

Une telle dissolution et ses conséquences font l’objet des dispositions de l’article L  5212-33 du code
général des collectivités territoriales.

Le syndicat est dissous par le consentement de toutes les assemblées délibérantes intéressées.

L’arrêté préfectoral de dissolution détermine les conditions dans lesquelles le syndicat est liquidé.

Ces conditions feront l’objet d’un protocole d’accord sur les bases suivantes  :

- la restitution des biens meubles et immeubles à la seule Communauté de communes du pays de l’Arbresle,
désormais gestionnaire des biens,

- la dette résiduelle au 31 décembre 2001 est transférée à la Communauté de communes du pays de l’Arbresle,
qui appellera la quote-part de cette dette auprès des communes non-membres de la Communauté de communes.

Cette quote-part est calculée en appliquant la clé de répartition utilisée pour le calcul des charges
annuelles du syndicat à l’encours de la dette au 1er janvier 2002 (1 602 849 €, soit 10 514 000 F). Le montant à
la charge de la Communauté urbaine est ainsi de 157 079,20 € (1 030 372 F).

La Communauté de communes du pays de l'Arbresle assumera les charges induites de gestion et
d’entretien des biens qui lui sont remis ainsi que le règlement annuel des charges d’annuités et de
fonctionnement. Afin de solder définitivement les sommes dues à ce titre par la commune de La Tour de
Salvagny ou par la Communauté urbaine qui la représentait au sein du SIVOS, celle-ci versera une soulte
représentant sa quote-part, calculée sur les mêmes bases, des charges prévues jusqu’à extinction de la dette,
soit 350 023 € (2 296 000 F). Cette soulte s’élève à 34 302,25 € (225 008 F).

L’indemnité définitive due par la Communauté urbaine est ainsi de 191 381,45 € (1 255 380 F), arrêtée
à 191 380 € et soldée par un versement unique en 2002 à la Communauté de communes du pays  de l’Arbresle ;
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Vu ledit dossier ;

Vu l'arrêté préfectoral en date du 29 décembre 1978 ;

Vu sa délibération en date du 26 juin 1978 ;

Ouï l'avis de sa commission finances et institutions  ;

DELIBERE

1° - Accepte la dissolution du SIVOS de l’Arbresle et demande à monsieur le préfet du Rhône de bien vouloir la
prononcer.

2° - Autorise monsieur le président à signer le protocole d’accord déterminant les conditions dans lesquelles le
syndicat est liquidé.

3° - Décide du versement de la part contributive de la Communauté urbaine auprès de la Communauté de
communes du pays de l’Arbresle, arrêtée à 191 380 €.

4° - La dépense en résultant sera prélevée sur les crédits à inscrire au budget principal de la Communauté
urbaine - exercice 2002 - compte 657 550 - fonction 022.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


